
 

Corps de Cadets 2628 
Charlesbourg 
C.P. 7368 
Québec, Québec 

Québec, le 16 janvier 2026 

 
Objet : 23 au 25 janvier 2026 

 
Cher parent/tuteur, 

 

 
Dans le cadre du programme obligatoire des cadets de l'armée du Canada s'inscrit une fin de semaine 
d'exercice aventurier hivernal. Cette activité vise à permettre aux cadets et cadettes de mettre en pratique des 
techniques de survie hivernal et de vivre des activités de plein-air en hiver. Les cadets auront la chance de faire 
diverses activités. Cet exercice hivernal se tiendra la fin de semaine du 23 au 25 janvier 2026. 

 
Vous trouverez, ci-joint, la liste de matériel que votre enfant devra avoir en sa possession lors du départ. Il est 
TRÈS IMPORTANT que le cadet apporte avec lui sa carte d'assurance maladie ainsi que ses médicaments 
pour la fin de semaine complète. Il est important de savoir que nous sommes à l'extérieur toute la fin de 
semaine, donc votre enfant devra être habillé chaudement et en conséquence de la météo prévue. 

L'équipement pour dormir (sac de couchage et matelas de sol) est fourni sur place pour les nuits de l'exercice. 
Vous trouverez également, au verso de cette feuille, la liste de l'équipement individuel que chacun devra 
apporter pour la fin de semaine. Il faut prévoir des vêtements supplémentaires afin que la fin de semaine 
soit le plus agréable possible ! 

Nous espérons une très grande participation, et surtout, une grande motivation à cette expérience hors du 
commun et que tous, sauront l'apprécier au maximum ! Pour toutes questions, n'hésitez pas à consulter notre 
site internet ou Facebook : www.corpsdecadets2628.com ou nous appeler au 418-624-7966. 

 
Les cadets doivent se présenter pour 18h30, le vendredi 23 janvier à l’église saint-Rodrigue. À leur arrivée, ils 
doivent présenter leur carte d'assurance-maladie 

Le retour est prévu pour 14h00, le dimanche 25 janvier à l'église saint-Rodrigue. Merci d'être présent à 
l'heure car nous n'aurons pas accès à l'église. 

 
En cas d'urgence lors de l'exercice, vous pouvez nous rejoindre sur le cellulaire du corps de cadets au 418- 
624-7966. 

Merci de votre collaboration. 
La commandante, 

 

Capitaine Jessica Legault 

http://www.corpsdecadets2628.com/


Liste du matériel 
Exercice aventurier hivernal 

Corps de cadets 2628 Charlesbourg 

 

ÉQUIPEMENT INDIVIDUEL 

1. Les cadets devront avoir en leur possession le matériel suivant : 

a. Tuque (3) ; 
b. Foulard ou cache-cou (2) ; 
c. Mitaines (avec sous-gants) ou gants chaud (3) ; 

d. 1ere couche (chandail en fibre synthétique ou en laine) (4) ; 
e. 2e couche (polar / chandail de laine) (3) ; 
f. 3e couche (manteau d'hiver) ; 

g. 3 pantalons souples et chauds (les jeans ne comptent pas dans les pantalons 
souples et chauds) ; 

h. Sous-vêtement long (2) ; 
i. Sous-vêtement court (3) ; 

j. Pantalons de neige ; 
k. Chaussettes chaudes conservées dans un sac ziploc (6) ; 

l. Bottes chaudes et imperméables (idéalement bottes de caoutchouc avec des 
feutres) ; 

m. Trousse d'hygiène personnelle ; 
- savon 
- brosse à dents et dentifrice 
- baume à lèvres 
- désodorisant 
- peigne / brosse à cheveux 
- serviettes hygiéniques (si nécessaire) 

- lingettes humides pour ceux qui seront dans les secteurs 

n. Bouteille d’eau ; 
o. Lampe de poche ; 
p. Sac à dos 
q. Médicaments (si applicable) ; 
r. Votre carte d'assurance maladie ; 
s. Deux sacs à ordure pour vos vêtements sales / mouillés. 
t. Lunettes de ski (facultative) 

 
 

2. Le matériel suivant est interdit : 
 

a) Poignard ; 
b) Drogue, cigarette, vapoteuse et alcool 



DOMAINE DU RADAR 

 
Décharge de responsabilité  

 

 

 

NOTE : CE FORMULAIRE DOIT ÊTRE LU ET SIGNÉ AVANT QUE LE PARTICIPANT 

SOIT AUTORISÉ À PARTICIPER À TOUTE ACTIVITÉ DE GLISSE. 

*Si un enfant vous accompagne, vous devez l’inclure sur la décharge de l’adulte responsable. 

 

 

Nom du participant :   

Nom de l’enfant (s’il y a) :   

 

 

Pour être autorisé à l’activité de glisse au Domaine du Radar, j'affirme avoir pris connaissance et 

accepte que : 

1. Les risques de blessures provenant de l'activité et de l'équipement est présent, incluant les 

risques de lésions permanentes et d'accident pouvant causer la mort. 

 

2. Les activités et sports de glisse peuvent devenir très exigeants physiquement. L'effort 

important donné aux activités, les chutes possibles sur les terrains, le bris imprévisible de 

l'équipement utilisé ou toutes autres éventualités, pourraient entraîner des malaises ou des 

blessures. 

 

3. Je comprends et accepte d'assumer les risques et responsabilités que comporte l’activité et 

de respecter toutes les conditions et consignes du Domaine du Radar, mentionné par le guide 

avant chaque départ. 

Je soussigné, dégage les promoteurs/responsables de Domaine du Radar de toutes 

responsabilités reliées ou résultant directement ou indirectement de ma participation aux 

activités de glisse. Je comprends aussi que telle renonciation sera exécutoire par ma 
succession et/ou ayants droit. 

 

 
En foi de quoi, j'ai signé à   ce :  / /  

Jour Mois Année 

 

 

 

Signature :   

Téléphone :   

Code postal :   
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	q. Médicaments (si applicable) ;

